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Triturus cristatus (Laurenti, 1768)
Le Triton crêté
Amphibiens, Urodèles, Salamandridés

Description de l’espèce

Adultes mâles
Espèce d’assez grande taille (13 à 17 cm de longueur totale), à
peau verruqueuse, contenant de nombreuses glandes.
Tête aussi longue que large ; tronc de section subcirculaire pro-
longé par une queue assez longue, aplatie latéralement ;
membres robustes, doigts et orteils non palmés.
Coloration d’ensemble brune ou grisâtre avec des macules 
noirâtres plus ou moins apparentes, face ventrale jaune d’or ou
orangée maculée de grandes taches noires plus ou moins acco-
lées (très variables), doigts et orteils annelés de noir et de jaune.
La partie latérale de la tête et les flancs sont piquetés de blanc.
En période nuptiale (printemps) : cloaque du mâle bien développé
de même que la crête dorso-caudale brune et fortement 
dentée ; cette crête présente une indentation à la base de la queue.
En phase terrestre (été) : peau foncée (face dorsale parfois
presque noire) et humide.
Dimorphisme sexuel : les femelles se distinguent des mâles par
l’absence de crête dorsale développée. Leur taille est générale-
ment voisine de celle du mâle ou légèrement inférieure.
Différents critères portent sur la queue. Chez le mâle : présence
d’une ligne latérale gris nacré, base de la queue gris perle ; chez
la femelle : prolongement de la couleur jaune orangé du ventre
sur la bordure inférieure caudale, base de la queue marquée par
un mince liseré jaune orangé.

Larves
Larves de grande taille atteignant plusieurs centimètres de long
(jusqu’à 10 cm) suivant le stade de développement.
Présence de chaque côté de la tête de trois branchies très déve-
loppées, pattes grêles, queue prolongée graduellement par un 
filament, 15-16 sillons costaux entre les membres antérieurs et
postérieurs.
Coloration jaunâtre avec quelques taches noires au début de leur
vie. Progressivement les larves prennent la livrée de l’adulte.

Confusions possibles
Peu de confusions possibles avec les autres espèces de Triton.
Le Triton ponctué (Triturus vulgaris) et le Triton palmé (Triturus
helveticus) se distinguent de Triturus cristatus par leur taille plus
réduite (8-11 cm) et leur peau lisse.
Le ventre du Triton alpestre (Triturus alpestris) est orange vif
mais toujours dépourvu de taches noires.
La coloration du Triton marbré (Triturus marmoratus) avec ses
dominantes brunes et vertes exclut toute confusion avec le
Triton crêté.
Par contre, des confusions sont possibles avec le Triton de
Blasius (Triturus blasii). Cet hybride, issu du croisement entre
Triturus cristatus et Triturus marmoratus, se rencontre dans
l’ouest de la France, notamment en Mayenne.

Caractères biologiques

Reproduction
La maturité sexuelle est atteinte à l’âge de 2-3 ans. La reproduc-
tion se déroule dans l’eau, au printemps. Les tritons crêtés
adultes reviennent pondre dans leur mare de naissance ou dans
des milieux proches de quelques centaines de mètres. Les mâles
développent un rituel de cour spectaculaire auprès des femelles.
La fécondation des ovocytes s’effectue à l’intérieur des voies
génitales de la femelle lorsque cette dernière a capté le sperma-
tophore déposé par le mâle sur le fond de la mare. Cette manière
de procéder obéit à des règles strictes et ce n’est qu’en suivant le
mâle très lentement que la femelle, à un moment donné, aura son
cloaque proche du spermatophore ; ce dernier, de consistance
gluante, va s’accoler aux lèvres du cloaque et les spermatozoïdes
seront alors opérationnels.
La femelle effectue une seule ponte par an ; les œufs, au nombre
de 200-300 sont déposés un à un et cachés sous les feuilles
repliées de plantes aquatiques.
Après un développement embryonnaire de 15 jours environ, la
jeune larve mène une vie libre. Sa croissance est rapide et après
trois à quatre mois, en moyenne, elle atteint 80 à 100 mm. La
métamorphose survient alors ; elle consiste extérieurement en
une perte progressive des branchies. Les jeunes vont ensuite
quitter le milieu aquatique et devenir terrestres.
La durée de vie est voisine de 10 ans en plaine, elle augmente
légèrement en altitude.

Activité

Les jeunes et les adultes de Triton crêté hivernent d’octobre à
mars dans des galeries du sol, sous des pierres ou des souches.
Durant cette période, ils sont en vie ralentie et ne se nourrissent
pas. L’estivation a lieu sous les pierres en période de sécheresse
et on peut observer des concentrations d’individus mâles et
femelles dans des zones un peu plus humides.
Alors que les larves de Triton crêté sont aquatiques, les adultes
mènent principalement une vie terrestre. Leur phase aquatique
est limitée à 3-4 mois dans l’année, au moment de la reproduc-
tion ; ils peuvent rester dans l’eau jusqu’au début de l’été.
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Le Triton crêté est une espèce diurne au stade larvaire, mais il
devient nocturne après la métamorphose. En période de repro-
duction, les adultes passent la journée le plus souvent en eau
profonde, cachés parmi les plantes aquatiques. La nuit, ils se
déplacent lentement au fond de l’eau, dans des zones peu 
profondes. S’ils se sentent menacés, ils gagnent des profondeurs
plus importantes. En dehors de cette période, les individus se
rapprochent des berges de plans d’eau, le soir et durant la nuit.

Régime alimentaire
Les larves sont carnivores, elles mangent des larves planctoniques
au début de leur développement puis, progressivement, captu-
rent des proies plus volumineuses (copépodes, larves d’insectes,
vers). Extrêmement voraces, elles chassent principalement à vue
ou à l’affût. Les adultes sont également des prédateurs, aussi
bien dans le milieu aquatique que sur la terre ferme. La mobilité
des proies et leur abondance conditionnent le régime alimentaire
constitué principalement de petits mollusques, vers, larves
diverses, auxquels peuvent s’ajouter des têtards de grenouille ou
de tritons.

Caractères écologiques

Le Triton crêté est plutôt une espèce de paysages ouverts et
plats. On le trouve principalement dans des zones bocagères
avec prairies et plus occasionnellement dans des carrières aban-
données, des zones marécageuses, des mares dunaires. Il est
également connu en milieu forestier.
Il y fréquente des biotopes aquatiques de nature variée : mares,
mares abreuvoirs, sources, fontaines, fossés, bordures d’étangs
voire de petits lacs, ornières. Les mares demeurent toutefois son
habitat de prédilection. Celles-ci sont généralement vastes, l’es-
pèce s’accomodant mal de petites surfaces d’eau, relativement
profondes (de l’ordre de 0,5-1m), pourvues d’une abondante
végétation et bien ensoleillées. Il est important qu’elles présen-
tent, au moins sur une partie de leur pourtour, des berges en
pente douce, de manière à permettre les déplacements du Triton.
Des observations ont montré qu’il était capable de coloniser des
milieux récents relativement pauvres en végétation ; c’est le cas
de mares créées sur un subtrat sablonneux dans des dunes du
département du Nord.
Triturus cristatus occupe généralement des eaux stagnantes (ou
très faiblement courantes) oligotrophes ou oligo-mésotrophes,
riches en sels minéraux et en plancton.
Il peut cohabiter avec d’autres amphibiens : Tritons palmé,
ponctué (Triturus vulgaris) et alpestre, Rainette verte (Hyla
arborea), Alyte accoucheur (Alytes obstetricans), Grenouilles
vertes.
Les prédateurs du Triton crêté sont nombreux. En milieu aqua-
tique, il s’agit notamment des poissons carnivores. En phase 
terrestre, les corvidés et le Héron cendré (Ardea cinerea) sont
des prédateurs occasionnels, de même que les reptiles tels que 
la Couleuvre à collier (Natrix natrix).

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés

Pas d’habitat spécifique, le Triton est susceptible de fréquenter
un grand nombre de milieux de l’annexe I comportant des points
d’eau.

Répartition géographique

L’aire de répartition du Triton crêté couvre une grande partie de
l’Europe. L’espèce atteint la Scandinavie (jusqu’à environ
67°N) au nord et les pentes orientales des monts de l’Oural au
nord-est. Au sud, elle descend jusqu’aux Alpes d’une part et au
sud-ouest de la Roumanie d’autre part. D’est en ouest, elle est
connue du centre de la Russie jusqu’à la France.
En France, le Triton crêté est plus fréquent en plaine, mais on le
rencontre dans une large gamme altitudinale : environ du niveau
de la mer jusqu’à un peu plus de 1 000 m. Il est présent dans la
moitié nord du pays. En dehors d’une expansion dans le Massif
central, l’espèce ne dépasse guère une ligne La Rochelle-
Grenoble. Cette limite semble déterminée par les conditions 
climatiques et par la compétition avec le Triton marbré.

Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV
Convention de Berne : annexe II 
Espèce d’amphibien protégée au niveau national en France (art. 1er) 
Cotation UICN : Monde : faible risque (dépendant de mesures
de conservation) ; France : vulnérable 

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
Une quinzaine de réserves naturelles et une dizaine de sites du
Conservatoire du littoral abritent des populations de Triton
crêté.

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état de populations

Il est généralement reconnu que l’espèce est en régression un
peu partout en Europe. Elle apparaît particulièrement menacée
dans les pays voisins de la France : Suisse, Allemagne, Bénélux.

Observé entre 1990 et 1999
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En France, la situation varie en fonction des situations locales :
Triturus cristatus n’est pas particulièrement menacé dans le
Massif central. Il en est de même dans des régions riches en prai-
ries, telles que l’Orne ou la Mayenne. Dans d’autres régions,
marquées par une agriculture intensive par exemple, l’espèce est
beaucoup plus rare : c’est le cas de la Picardie, de quelques
départements de l’est de la France (Vosges…). Dans la partie
sud de l’aire, les populations sont beaucoup plus disséminées.
On notera l’existence de trois populations isolées dans le Gard.

Menaces potentielles

La principale menace, souvent liée au remembrement des terres
agricoles, concerne la disparition des habitats aquatiques et 
terrestres de l’espèce.
L’habitat aquatique du Triton crêté est menacé par le comble-
ment des mares existantes par l’homme, les opérations de 
drainage ou encore par leur atterrissement naturel. Ce dernier
phénomène est accru par l’abandon de l’agriculture (notamment
de l’élevage) qui conduit à un arrêt de l’entretien des mares.
L’arrachage des haies, la destruction des bosquets à proximité
des points d’eau à Triton constituent également des menaces
dans la mesure où ces abris sont indispensables pour l’espèce
durant sa phase terrestre.
Les champs cultivés, dépourvus d’humus, sont inaptes à la vie
des amphibiens en été ; les traitements phytosanitaires détruisent
les ressources alimentaires disponibles pour l’espèce. Ceci a
pour conséquence d’empêcher les échanges interpopulationnels.
Des opérations telles que le curage de fossés ou de mares
menées sans précaution sont susceptibles de menacer des popu-
lations, notamment les larves.
Les œufs et les larves sont menacés par la pollution et l’eutro-
phisation des eaux.
Les poissons carnivores (Perche soleil, Lepomis gibbosus, 
centrarchidés), lorsqu’ils sont introduits dans les mares, peuvent
causer de gros dégâts dans les populations de larves.
On peut observer la collecte de spécimens par des collection-
neurs ou encore par le grand public.
Risques de pollutions génétiques liés au transport sur de grandes
distances

Propositions de gestion
En premier lieu, il est indispensable de préserver ou de multi-
plier des mares et autres point d’eau nécessaires à la reproduc-
tion du Triton crêté. Il est également important de maintenir ou
de développer un maillage de mares compatible avec les
échanges interpopulationnels (quelques centaines de mètres
entre deux mares proches). Ceci suppose d’éviter de combler les
mares, mais aussi de prévoir des connexions entre elles. À cette
fin, il peut être nécessaire de limiter la monoculture de certaines
plantes comme le Maïs à proximité des points d’eau dans la
mesure où ces cultures constituent des barrières biologiques et
limitent les échanges entre populations. Ces connexions pour-
ront également être assurées par le maintien/entretien des haies,
de bandes enherbées le long des cultures ou éventuellement
nécessiter la création de corridors herbacés dans des végétations
arbustives denses.

Au niveau des mares elles-mêmes, un certain nombre de préco-
nisations peuvent être énoncées.
Un entretien peut être nécessaire pour éviter leur comblement
naturel par la végétation. L’élimination de l’excès de végétation
peut être envisagée à certaines périodes de l’année (fin de
l’automne par exemple). Il en est de même pour un curage par-
tiel en fin d’été.
Si la création ou la réhabilitation de mares est nécessaire, il
convient de prendre en compte les exigences écologiques de l’es-
pèce : taille de la mare suffisante, profondeur assez importante,
ensoleillement, berges en pente douce sur une partie du pourtour…
Éviter les pollutions et préserver une qualité d’eau compatible
avec la présence du Triton crêté.
Ne pas mettre de poissons dans les mares où vivent les tritons.
La préservation du Triton crêté passe aussi par celle de son habi-
tat terrestre. Il est indispensable de laisser à proximité de la mare
les tas de pierre, de bois, des bosquets ou des haies.
Si un renforcement de population ou une réintroduction sont
nécessaires, il est indispensable de faire attention à l’origine des
individus utilisés. Le Triton crêté est en effet susceptible de
s’hybrider avec d’autres espèces de Tritons, notamment des
espèces proches appartenant au groupe Triturus superspecies
cristatus, c’est le cas du Triton crêté italien (Triturus carnifex),
ou d’autres comme le Triton marbré.
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